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Rentrée scolaire
Courant du mois d’août, plusieurs réunions ont été organisées 
en mairie afin d’étudier les modalités d’ouverture et de 
fonctionnement du groupe scolaire. 

C’est ainsi qu’il a été décidé de reconduire les dispositions 
sanitaires prises à l’occasion du déconfinement. Afin de limiter 
une éventuelle propagation du virus, le principe de distanciation 
par classe est maintenu. Chaque élève rejoindra sa classe, 
laquelle bénéficiera d’une cour de récréation séparée. De même, 
toujours dans le but de distanciation, les repas seront servis 
dans les classes. Le transport scolaire est suspendu.

Reprise de l’activité des associations
Largement perturbée par la pandémie, l’activité des associations 
communales s’est arrêtée avec le confinement, l’accès aux salles 
municipales ayant fait l’objet d’un arrêté municipal d’interdiction. 
Après étude du fonctionnement des associations et quelques 
modifications sur le planning d’organisation des salles, il a été 
décidé de ré-autoriser la tenue des activités, à compter du mois 
de septembre. Les manifestations importantes (repas, soirées, 
rassemblements importants) restent cependant interdites. 
L’accès et l’utilisation de la salle d’animation rurale restent, pour 
l’instant, interdits aux particuliers.

Vous trouverez, sur le site internet de la commune, les 
coordonnées des associations. 

Ouverture de la mairie
Le fonctionnement du secrétariat de la mairie reprend son rythme 
normal. Il est possible de le joindre, tous les jours, par téléphone 
(04 74 96 45 09), de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 17 
heures. L’accès au secrétariat est, quant à lui, possible du mardi 
au vendredi de 14 heures à 17 heures 30 ainsi que le samedi matin 
de 9 heures à 12 heures. Le port du masque est bien entendu 
obligatoire.
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Ce dispositif a été retenu de manière à ne devoir fermer qu’une 
classe si, d’aventure, un cas de Covid-19 était signalé. Le principe 
est d’éviter la fermeture complète de l’école qui imposerait à 
tous les parents de devoir trouver des solutions alternatives 
pour la garde des enfants. 

Il est bien entendu que la municipalité reste attentive à la 
fois au besoin des parents mais également aux directives du 
Ministère de l’Éducation nationale et de la Préfecture. Tout le 
personnel communal est à pied d’œuvre afin de permettre un 
fonctionnement le moins perturbant possible pour les enfants.

FORME et FITNESS (entretien physique) - U.S.B. 
(union sportive de Bonnefamille) (convivialité) - AIR 
BONNEFAMILLE (Chorale) - BONNEFAMILLE PASSION 
PATRIMOINE patrimoine (histoire) - LA CLE DES 
CHANTS (musique) - UNIBIKE V.T. team (VTT) - COMITE 
DES FETES (convivialité) - SOU DES ECOLES - A.C.C.A. 
(chasse) - CLUB DE L’AMITIÉ (convivialité) - LE MOUTON 
PÊCHEUR (convivialité) - LA MINI-FERME NOISETTE ( 
découverte, sensibilisation, milieu et activité rurale) - M 
et B’S (théâtre) - GOOD FAMILY (enseignement langue 
anglaise) - CONSCRITS - SPIRIT RIDER (rando moto).



Travaux réalisés pendant le confinement
L’activité a été ralentie sur la commune à partir du confinement, 
ce qui n’a pas empêché la réalisation de travaux au sein de l’église 
et de la salle d’animation rurale.

L’église a vu son clocher nettoyé, les 2 planchers intermédiaires 
refaits à neuf ainsi que la pose de grille anti-volatiles sur les 
abats-sons. Il était en effet devenu un nid à pigeons avec les 
nuisances que l’on connaît. Les fientes s’amoncelaient sur la 
cloche, les poutres, planchers et autres statues stockées.

Effectués par des élus et de jeunes bénévoles, les travaux 
auront nécessité 4 demi journées, le samedi matin, pour être 
réalisés. La location d’une nacelle à permis à Norbert CHAVRIER, 
artisan peintre de la commune d’effectuer les travaux de reprise 
des fissures constatées sur le pignon intérieur de l’église et à 
Gérard MICOUD  de faire « un peu de ménage » avec les toiles 
d’araignées !

Concernant la salle d’animation rurale, tous les utilisateurs 
réguliers ou non, auront pu constater que le plancher en 
parquet chêne, pose mosaïque, avait subit les affres du temps. 
Mis à nu à certains endroits il nécessitait un ponçage complet 
et une nouvelle vitrification. Une nouvelle fois c’est avec 

Vos commerces vous accueillent
Depuis plusieurs mois, la municipalité a autorisé l’installation temporaire de commerces ambulants sur la place. Cette offre vient 
dynamiser la vie du centre-village, en complément de l’Auberge Dauphinoise. 

À partir du 5 septembre, un nouveau camion à pizzas de Monsieur CHARLON va assurer une présence le samedi soir. Il vient 
compléter l’offre du food-truck ‘Snack Didine’ du mardi soir et du camion à pizzas ‘Mell’s Kitchen’ du mercredi soir. 

Nul n’ignore que la situation est difficile pour les commerces, de tous types, et que les nôtres ne sont pas épargnés. N’hésitez 
pas à continuer à les soutenir comme ils ont pu nous soutenir durant le confinement, en assurant un marché et la vente de plats 
à emporter, hebdomadaires, pour l’Auberge. De même, pensez à notre coiffeuse, ‘BD Coiffure’ pour profiter de ses prestations. 

Remerciements Covid-19
Au moment où  le port « obligatoire » du masque n’était pas encore 
évoqué  en plein confinement, et à l’instigation d’adhérentes « du 
club de l’amitié », la municipalité a financé l’achat des fournitures 
nécessaires à la confection des masques destinés à toute la 
population adulte et adolescente de la commune.  

Grâce à l’implication d’une quarantaine de personnes du club de 
l’amitié et de bénévoles de la commune, le tout sous la houlette 
d’Irène CHEVALLIER, adjointe au maire, ce sont plus de 2000 
masques qui ont ainsi été confectionnés lors de plusieurs 
séances de travail par ateliers.

Distribués dans des délais très courts par le personnel 
communal, ces masques ont pu constituer une première                                                      

dotation à une période où trouver un masque était très 
compliqué.

Un grand merci à tous les bénévoles pour leur implication, leur 
engagement pour la collectivité et leur altruisme.     

l’aide de jeunes bénévoles, que les élus, Gérard MICOUD, 
Thierry CAMU et Alain HUBER, ont réalisé les travaux nécessaires 
redonnant quelques années de répit à un parquet qui date de 
l’année de construction de la salle d’animation à savoir 1995.

Un très grand merci à William DEVAUX, Aymeric BONNARDEL,  
Alexi CAMU et Clovis GALLARDO-BASCOP pour leur engagement, 
leur disponibilité et leur implication dans ces 2 chantiers .
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